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  Finlande : amendement au projet de résolution A/73/L.96/Rev.1 
 

 

  Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique : progrès 

accomplis dans la mise en œuvre et appui international 
 

 

 

 Remplacer le paragraphe 42 par le texte suivant : 

 Réaffirme également que nous avons décidé d’avancer ensemble sur la voie du 

développement durable en nous consacrant collectivement à la réalisation du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 et du Programme d’action 

d’Addis-Abeba et en collaborant avec tous les acteurs à la mise en œuvre de la 

transformation socioéconomique envisagée dans le Programme 2030  ; 

 

https://undocs.org/fr/A/73/L.96/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/73/L.96/Rev.1

